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TTééllééTVATVA



La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est un 
impôt général sur la consommation qui 
s'applique, en principe, aux biens 
consommés et aux services utilisés en 
France.

Préambule

Fournisseur Client

Trésor Public
Déclaration de 
TVA (papier ou 
électronique)

Montant HT + TVA

Montant HT + TVA

Montant TVA



TéléTVA ?
• Télé-procédure mise en place par le Ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie (MinEFI), 
pour les entreprises

• S’inscrit dans le projet de développement des télé-
procédures visant à faciliter les rapports entre 
l’Administration fiscale et les usagers. 

• Les entreprises qui relèvent d’un régime réel 
d’imposition (simplifié ou normal) peuvent remplir 
leurs déclarations de TVA et payer cette taxe en 
ligne, de façon dématérialisée. 
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http://tva.dgi.minefi.gouv.fr

Serveur TéléTVA
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– Sont soumises au dispositif de télé-déclaration et 
de télé-paiement de la TVA (loi de finances N°
99.1173) :

• A titre obligatoire , les entreprises réalisant un 
CA HT (réalisé au titre de l’exercice précédent)  
supérieur à 1,5 Millions d’Euros, ou relevant de 
la Direction des Grandes Entreprises (DGE)

• A titre optionnel , toutes les autres entreprises 
quels que soient le CA et le nombre de salariés 
(deux niveaux d’adhésion possibles)

Les contribuables concernés (1)



Les entreprises qui n’atteignent pas le seuil de CA HT 
peuvent :

• Choisir la télé-déclaration seule et payer à la 
Recette des impôts par les moyens traditionnels 
(virement bancaire, espèce, chèque)

• La télé-déclaration avec télé-paiement associé :
déclaration et paiement de la TVA en une seule 
opération.

•• Le télé-règlement non accompagné d’une télé-
déclaration est impossible. 

Les contribuables concernés (2)



Télé-procédure réservée aux 
entreprises relevant des régimes :

- Réel Normal (RN)

- Réel Simplifié d’Imposition (RSI)

- Réel Simplifié Agricole (RSA)

Les contribuables concernés (3)



Quelles déclarations ?
Les déclarations de TVA suivantes peuvent être souscrites 
avec TéléTVA : 

Sont exclus :

• Les demandes de 
remboursement de 
crédit de TVA

• Le paiement des 
acomptes prévus 
pour le RSI



EFIEFI (Échange de formulaires informatisé) : Procédure 
particulièrement adaptée à toute entreprise qui déclare seule sa 
propre TVA (envoi de déclaration à l'unité). La déclaration 
consiste à remplir des formulaires en ligne, qui seront ensuite 
envoyés à la DGI. Nécessite un certificat électronique référencé
MinEFI.

EDIEDI (Échange de données informatisé) : Procédure plus 
orientée vers les professionnels tels que les cabinets comptables 
ou les organismes agréés qui transmettent un grand nombre de 
déclarations pour le compte de leurs clients. Nécessite d’être 
agréé « partenaire EDI » auprès de la DGI. Pas besoin de 
certificat électronique référencé MinEFI.

Les modalités de transmission 
des déclarations



• Le télé-paiement retenu dans le cadre de TéléTVA
est le télé-règlement de type A (TLRA) défini par le 
Comité Français d’Organisation et de Normalisation 
Bancaire (CFONB). 

• Il consiste à prélever par la Banque de France, la 
somme indiquée sur le ou les comptes spécifiés par le 
redevable.

• Ventilation du paiement possible sur 3 comptes.

Les modalités de télé-règlement
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– Phase 1 : Obtention d’un certificat électronique auprès 
d’une Autorité de Certification référencée sur le site du 
MinEFI

– Phase 2 : Enregistrement du certificat sur le site 
TéléTVA. En échange, le serveur propose le téléchargement 
du formulaire de souscription à téléTVA (référencé d’un 
numéro d’abonné : n°EFI).

– Phase 3 : Envoi du formulaire de souscription complété et 
accompagné des pièces justificatives nécessaires, à la 
recette des impôts auprès de laquelle l’entreprise dépose 
habituellement ses déclarations et paiements.

– Phase 4 : La recette après instruction de la demande 
(contrôle des pièces du dossier) met à jour le serveur 
TéléTVA et adresse un courrier au redevable pour lui 
annoncer la prise en compte de sa souscription et 
l’ouverture du service.

Les démarches pratiques (EFI)
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Pré-requis Technique (EFI)

• Un PC avec une connexion Internet et une adresse 
e-mail

• Un navigateur Web à jour (Internet Explorer ou 
Netscape) 

• Un système d’exploitation (Windows 95, 98, 2000,
NT et XP)

• Un lecteur de carte à puce (si certificat sur carte à puce)

• Logiciel Adobe Reader (pour la consultation des
informations sur le serveur TéléTVA)

• Une imprimante non spécifique jet d’encre ou
laser.



Démonstration
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- Vérifier que vous disposez d'un logiciel 
ayant obtenu une attestation de 
conformité aux messages EDIFACT

- Mandater un partenaire EDI ou devenir 
vous-même partenaire

- Remplir le dossier de souscription puis le 
remettre à la recette des impôts dont vous 
dépendez.

Les démarches pratiques (EDI) (1)
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Ce logiciel doit avoir 
obtenu l'attestation de 
conformité EDIFICAS
correspondant aux 
échanges "émetteur vers 
partenaire EDI".

Pré-requis : Disposer 
d’une version de logiciel 
de comptabilité ou de 
paie permettant de faire 
des télétransmissions 
EDI-TVA.

Entreprise

Partenaire EDI

E-mail ou support 
magnétique

DGI

Télétransmission 
EDI-TVA

Fichier 
EDI-TVA

Les démarches pratiques (EDI) (2)
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– Être « partenaire EDI » de la DGI :
• Répondre aux spécifications techniques 

énoncées dans un cahier des charges établi par 
la DGI

• Convention signée entre la DGI et le candidat 
partenaire EDI : justifier les moyens techniques 
mis en œuvre (matériels et logiciels).

• Une habilitation « Partenaire EDI » vaut pour 
l’ensemble des télé-procédures EDI mises en 
œuvre par la DGI; soit actuellement, les 
applications TDFC et Télé-TVA

Les démarches pratiques (EDI) (3)
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En EDI-TVA, le partenaire EDI adresse les fichiers 
de données déclaratives à la DGI selon les modes 
de transmission suivants :
– Cartouches magnétiques (uniquement pour les 
partenaires habilités avant avril 2002) ; 
– Transfert en mode direct (CFT avec protocole 
PeSIT-HorsSIT) ; 
– Télétransmission en mode indirect (messagerie 
X400 et protocoles TEDECO ou ALLEGRO). 

Transmission des données par EDI
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Pré-requis Technique (Partenaire EDI)

La DGI fournit un 
jeu de cartes à puce 
personnalisées, 
contenant des 
éléments 
d’identification 
confidentiels 
propres au 
partenaire EDI 
(gratuit).
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Jedeclare.com
Portail de la profession Comptable

• La profession comptable met à la disposition des 
cabinets et des entreprises, un portail déclaratif 
offrant des services à VA pour le traitement des 
flux déclaratifs fiscaux, sociaux et comptables : 
TVA, DUCS, TDFC (liasses fiscales) et TDS.

• Les télé-déclarations qui transitent par le portail
jedeclare.com font tous appel aux EDI (Échanges 
de données informatisé).

• Intermédiaire entre le cabinet comptable et  la 
DGI.
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Jedeclare.com
Portail de la profession Comptable
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Jedeclare.com
Comment ça marche ?
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L’expert comptable ou l’entreprise n’a pas besoin 
d’être partenaire EDI.



��������	
��	
�������	
���� ��

Jedeclare.com
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Comment ça marche ?
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La déclaration d'échanges de biens sert à
retracer les flux physiques de marchandises à
l'intérieur de la Communauté Européenne.

Quand doit-on déclarer : 

• lorsque des marchandises sont expédiées dans 
un pays de la Communauté (pas de seuil).

• lorsque des marchandises sont introduites d'un 
pays de la Communauté (seuil à 100 000 €). 

Préambule



Préambule
Les redevables souhaitant transmettre leur DEB par 
voie électronique peuvent utiliser : 

- Les outils mis à disposition par la Douane

• le logiciel IDEP/CN8 (plus de 40 lignes de DEB par mois)

• la télé-procédure «DEB sur le WEB» (moins de 40 lignes de 
DEB par mois)

- Les outils disponibles sur le marché dont certains 
ont reçu un label de conformité de la Douane

• le logiciel EDISTAT de la société CONEX, 

• le logiciel EUPROTAX de la société EUPROSOFT.



IDEP/CN8 ?

• Permet de saisir des DEB en mode interactif ou 
d’importer des données constitutives des DEB à
partir des systèmes d'information des entreprises.

• Permet d’accéder à la nomenclature combinée, 
c'est à dire à la codification européenne des 
produits, et permet d’effectuer des recherches à
partir de mots clés.

• Permet de générer un document électronique 
normalisé (EDIFACT) destiné à être transmis à la 
Douane par Internet ou sur disquette.



DEB sur le Web ?

Mise en place par le Ministère de l’Économie, des 
Finances et de l’Industrie (MinEFI), pour les 
entreprises.

Télé-procédure permettant, dans le cadre des 
opérations de commerce intra-communautaire, de 
remplir et de transmettre en ligne les déclarations 
d’échanges de biens (DEB) sur le site Internet de la 
douane (http://www.douane.gouv.fr).



Serveur « DEB sur le Web »

http://www.deb.douane.finances.gouv.fr



Inscription au service

Les redevables souhaitant utiliser ce service : 

- S'inscrivent en ligne 

- Et signent une Convention type avec la Douane 
(auprès du Centre de collecte de rattachement : 
DNSCE à Toulouse) qui leur attribue un code secret.

Les transactions entre l'utilisateur et le serveur des 
douanes s'effectuent en mode sécurisé (https://…) : 
téléchargement des certificats racines du MinEFI.



Pré-requis Technique

- Un PC avec une connexion Internet et 
une adresse e-mail

- Un navigateur Web à jour (Internet 
Explorer ou Netscape)

- Système d’exploitation : Windows 95, 
98, 2000, NT et XP

- Une imprimante non spécifique Jet 
d’encre ou laser



Démonstration



DUEDUE



La DUELa DUE
• Déclaration Unique d’Embauche

• Pas d’adhésion préalable.

• La DUE permet d'effectuer, en une seule fois, 7 
formalités obligatoires liées à l'embauche d'un 
salarié, dont la déclaration préalable à l'embauche 
(DPAE).

• Par échange de formulaires informatisé (EFI) :

��� � www.due.fr ou www.net-entreprises.fr

• Par échange de données informatisé (EDI)



ATTESTATION ATTESTATION 
ASSEDICASSEDIC



LL’’Attestation Attestation AssAss éédicdic

• Inscription pré alable indispensable     
��� � Inscription en ligne
��� � Courrier postal avec codes d’accès

• Sites Web : 

• www.assedic.fr

• ou www.net-entreprises.fr



DDééclaration cotisationsclaration cotisations
URSSAFURSSAF



DDééclarationclaration URSSAFURSSAF

• Déclaration des cotisations 
sociales URSSAF

• Inscription préalable indispensable 
��� � Formulaire d’adhésion en ligne
��� � Courrier avec code confidentiel d’accès

• Sites Web : 
� www.declaration.urssaf.fr

� www.net-entreprises.fr



DUCSDUCS



La DUCSLa DUCS
• Déclaration Unifiée des Cotisations Sociales

• La DUCS permet de déclarer, sous une 
forme unifiée, les cotisations sociales 
obligatoires : BRC Urssaf, avis Assédic, 
déclarations de retraite complémentaire et de 
prévoyance.

• Une seule démarche à effectuer pour 3 
organismes de protection sociale

• Elle propose le télé-règlement comme mode 
de paiement.



La DUCSLa DUCS

-- La DUCSLa DUCS--EDI :EDI :

� Échange de données Informatisé (EDI).

-- La NetLa Net --DUCS :DUCS :

� Déclaration en ligne sur formulaire
électronique (EFI).

Deux modalités de transmission des 
déclarations :



PrPréé--requis :requis :

�� Avoir une messagerieAvoir une messagerie

�� Utiliser un logiciel de paie Utiliser un logiciel de paie compatible avec le compatible avec le 
service DUCS et en mesure de produire des fichiers au service DUCS et en mesure de produire des fichiers au 
formatformat CopaymCopaym ou ou coplatcoplat (liste des logiciels (liste des logiciels 
homologuhomologuéés sur le site de ls sur le site de l’’URSSAF)URSSAF)

�� Disposer dDisposer d ’’un CERTIFICAT  ELECTRONIQUE un CERTIFICAT  ELECTRONIQUE 
rrééfféérencrenc éé MinEFIMinEFI

En quelques « clics » vous transmettez sous 
forme de fichiers joints vos Bordereaux de 

Cotisations sans les ressaisir !!!

La DUCSLa DUCS--EDIEDI



Principe de lPrincipe de l ’’EDIEDI

Fichier 
Normalisé

(CopaymCopaym ou ou 
coplatcoplat))

URSSAF

Avis de
réception

ASSEDIC

Avis de
réception

Avis de
réception

Caisses
AGIRC ARRCO

Système 
de Paie

L’EDI est utilisé exclusivement pour la DUCS
(Déclaration Unifiée des Cotisations Sociales)

Cotisant

Coplat.s@declaration.urssaf .fr

…@assedic.fr

…@….fr



• Déclaration en ligne sur formulaire 
électronique (EFI). 

• Sur le portail Net-Entreprises : 
www.net-entreprises.fr

• Inscription préalable indispensable

• Pour les entreprises non équipées d’un 
logiciel de paie homologué

• Pas besoin de certificat électronique.

La NetLa Net --DUCSDUCS



DADSDADS



DADSDADS--UU

• Déclaration Annuelle des Données Sociales

• Transmission de la déclaration de façon sécurisée :

- soit par le site www.dadsnet.cnav.fr : saisie directe à
l’écran du formulaire informatisé. Grâce à une inscription préalable 
indispensable, les informations sur les salariés et l’entreprise, déjà
connues de la CRAM, sont " préétablies" sur le formulaire. 

- soit par le portail www.net-entreprises.fr : transfert des 
fichiers informatiques DADS-U par le portail Internet.



Compte URSSAFCompte URSSAF



CompteCompte URSSAFURSSAF
• Service internet gratuit et sécurisé :

��� � Suivre vos déclarations et vos paiements en 
temps réel
��� � Effectuer vos demandes en ligne
��� � Dialoguer avec votre URSSAF
��� � Consulter les éléments clés de votre dossier

• Inscription préalable indispensable
��� � Formulaire d’adhésion en ligne
��� � Courrier avec code confidentiel d’accès

www.declaration.urssaf.fr



LE PORTAILLE PORTAIL

NETNET--ENTREPRISESENTREPRISES



www.net-entreprises.fr









Le Transfert des Le Transfert des 
DonnDonn éées Fiscales et es Fiscales et 
Comptables (TDFC)Comptables (TDFC)



Toute entreprise soumise à l'impôt sur les 
sociétés (IS), est tenue de déposer une 
déclaration annuelle de résultats n°2065 
et ses annexes au centre des impôts du 
siège de l'entreprise.

Préambule
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Préambule
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TDFC ?



Sont soumises à la télé-transmission selon 
EDI-TDFC (art. 1649 quater B quater du code général des impôts) : 
• A titre obligatoire , les entreprises soumises à l'impôt sur les 
sociétés et dépassant un chiffre d'affaires de 15 millions 
d'euros, ou relevant de la Direction des Grandes Entreprises 

• A titre optionnel , toutes les autres entreprises soumises à
l’impôt sur les sociétés.

S'adresse aux professionnels soumis à un 
régime réel d'imposition (simplifié ou normal).

Les professionnels concernés



La procédure de télétransmission de la 
déclaration d'impôts sur les sociétés

Ce logiciel doit avoir 
obtenu l'attestation de 
conformité EDIFICAS
correspondant aux 
échanges "émetteur vers 
partenaire EDI".

Pré-requis : Disposer 
d’une version de logiciel 
de comptabilité ou de 
paie permettant de faire 
des télétransmissions 
EDI-TDFC.

Entreprise

Partenaire EDI

E-mail ou support 
magnétique

DGI

Télétransmission 
EDI-TDFC

Fichier 
EDI-TDFC



Les Flux contractuels

Entreprise Partenaire EDI

DGI

Contrat 
d’adhésion à la 
procédure de 

télétransmission 
selon EDI-TDFC

Convention 
définissant les 
conditions de 

participation à la 
procédure EDI-TDFC

Contrat de prestation 
de services de 

télétransmission



� Service gratuit, disponible 24h/24 - 7j/7
� Calculs automatiques
� Validation en ligne de vos déclarations 

(certificat = preuve d’envoi)
� Contrôle de cohérence (restitution 

d’anomalies)
� Pas de perte de documents, aléas postaux 

évités

Conclusion


